
 

Lettre ouverte au Président de l’ADEME 

Jeudi 21 juin 2018 

 

M. le Président, 
 
Dans vos premières communications auprès des salariés, vous faites porter à nos 3 syndicats la 
responsabilité des difficultés pour réformer l’ADEME. Nous dénonçons de tels propos qui ne 
reflètent pas le travail syndical et décrédibilisent, auprès des salariés, les équipes de négociation et 
la représentation sociale.  
 
Pourtant, trois dernières négociations ont abouti à la signature d’accords dans l’intérêt des salariés : 
 

- L’avenant à la convention de travail sur les emplois-repères et la cartographie des métiers : 
C’est la concrétisation des travaux réalisés dans le cadre des deux précédents accords GPEC 
(signés par des syndicats). Cet accord, signé le 8 mars 2018, met enfin à jour les emplois 
repères de la convention de travail, actualisation que nos syndicats réclamaient de longue 
date. Dans votre hâte à dénoncer la non signature de l’accord GPEC, nous n’avons pas 
constaté que vous mettiez cette signature en avant. 
 

- L’accord sur le Don de jours : Cet accord, attendu par les salariés, constitue une nouveauté 
à l’ADEME. Il est signé depuis avril 2018 ! Comment voulez-vous que les salariés de l’ADEME 
en prennent possession alors que, contrairement à vos engagements la direction n’a pas 
lancé l’appel à don de jours avant la fin de la période de prise de congé 2017, soit le 31 mai 
2018 ? 

 
- L’accord sur le Droit à la Déconnexion : Sur ce sujet très attendu par tous les salariés, nos 3 

syndicats ont été d’accord pour signer le texte que vous nous avez proposé le 12 avril 
2018.  Deux mois après, nous venons enfin de recevoir l’accord proposé à notre signature. 

 
Ces trois exemples contredisent vos propos à notre encontre et illustrent notre volonté de 
négocier pour améliorer les conditions de travail de tous les salariés. 
 
Nous dénonçons de tels propos mensongers et nous continuerons à les dénoncer si nécessaire. 
 
Nous attendons, comme tous les salariés, une communication sur votre vision pour l’avenir et la 

place de l’ADEME plutôt que des messages justifiant la remise en cause de nos conditions de travail 

et du rôle de la représentation du personnel 

 
Sophie ROLANT, Jean-Paul GEORGES et Nicolas NOYON, pour la CFDT 
Lydia MOLINA, Didier GABARDA-OLIVA, pour la CGT 
Ruven GONZALEZ, Véronique LOISON, Laurence MECHIN, pour le SNE/FSU 


